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Contenu :  

Le Conseil d’État est invité à s’aligner sur les cantons les plus avancés dans la reconnaissance et 
l’encouragement des cours de langue et de culture d’origine (LCO) durant la scolarité obligatoire. 

Développement (obligatoire) :  

Le canton de Neuchâtel était à l’origine un canton pilote dans la reconnaissance et l’encouragement des cours 
LCO. Or, depuis quelques décennies, il s’est largement reposé sur ses lauriers. D’autres cantons l’ont dépassé, 
notamment en tenant compte des notes LCO pour les élèves sur le balan en fin d’année scolaire. 

Dès lors, le DEF est invité à s’inspirer des cantons aujourd’hui en pointe, voire, pourquoi pas, à innover. 
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